
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le total des dépenses publiques pour la politique des drogues en 

Belgique* (2008) est estimé à € 975.085.793,  

ou € 91,41 par Belge  
 

Il s’agit d’une conclusion importante de l’étude Drogues en Chiffres III de BELSPO, menée 

par le groupe de recherche IRCP (Université de Gand). 

 

* la politique des drogues en Belgique englobe les drogues illégales, l’alcool, les 

médicaments psychoactifs et le tabac 

 

 

En Belgique, l'intérêt pour la recherche sur les dépenses publiques a été souligné dans la note 

de politique fédérale en matière de drogues de 2001:  « afin de permettre une approche 

intégrée et intégrale du phénomène de drogues, il est indispensable de dresser la carte des 

dépenses publiques pour ces différents secteurs politiques ainsi que des niveaux politiques 

compétents ».  

BELSPO (SPP Politique scientifique) a soutenu de longue date les efforts nécessaires en ce 

sens en finançant, via le Programme de recherches fédérales Drogues, le volet scientifique 

nécessaire à un tel excercice comptable. Le troisième volet de la recherche Drogues en 

Chiffres est mené par le groupe de recherche IRCP (Département de droit pénal et 

criminologie, Université de Gand) et sous la direction des promoteurs Prof. dr Freya Vander 

Laenen, Prof. dr Brice De Ruyver et Prof. dr Johan Christiaens.  

 

La mesure mise en œuvre s'attache à comptabiliser les dépenses effectives pour l'année 

2008 des autorités publiques concernées qui sont directement liées à la drogue (drogues 

illégales, alcool, tabac, médicaments psychoactifs). L'étude se base donc exclusivement sur 

le volet "dépenses publiques" sans intégrer à ce stade le coût social (par exemple le coût de 

l'hospitalisation et des soins pour les malades atteints du cancer du poumon, les dépenses 

pour la criminalité liée aux drogues,...) ni les dépenses privées en la matière.  

 

Les résultats de cette étude seront dévoilés lors d’une journée d’étude ce 14 décembre. Le 

programme est joint à ce mail. Un moment pour les journalistes est prévu à 12h30 en 

présence des chercheurs  au SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, Auditorium Stork 

(salle 1190).  


